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La médiathèque de Quetigny, 
l’affaire de tous 

 

La future médiathèque est, sans aucun doute, un projet majeur pour notre ville. C’était une des 
propositions des participant·e·s aux ateliers mis en place en 2013 pour l’opération « Cœur de ville ». 
Appelée « 3ème lieu », elle devrait permettre de développer les activités sociales, culturelles et 
d’échange effectuées en dehors du lieu de travail et du domicile. 

Le dernier bulletin municipal Vivre à Quetigny  (oct./nov. 2020) décrit bien les futures activités de cet 
"équipement culturel, scientifique, éducatif et social" (PCES) : « développer du lien social, l’égalité des 
chances, et la valorisation de l’environnement et du patrimoine de Quetigny ». Le transfert de la 
ludothèque y apportera une dimension ludique. 

Cet équipement occupera 1 000 m² d’espaces ouverts aux différentes activités : accueil, salle 
d’animation de 80 places, espaces dédiés à la lecture, à l’étude, surfaces ouvertes aux différents âges : 
petite enfance, 8 à 10 ans et ados. Ces espaces seront ouverts sur un patio favorable à la détente et à 
des activités de plein air. 

Nous ne boudons pas notre plaisir de voir un tel projet se réaliser bientôt dans notre ville. Nous 
regrettons simplement que les Quetignois — en dehors de quelques associations et services plus 
directement concernés — n’aient pas été vraiment impliqués dans l’élaboration d’un tel projet et son 
architecture. Seules deux réunions ouvertes aux habitant·e·s se sont tenues pour connaître des 
réalisations d’autres villes, sans qu’il y ait eu par la suite le temps indispensable de propositions et 
d’échanges. La consultation proposée dans le bulletin municipal pour proposer un nom à la future 
médiathèque n’effacera pas le déficit important de concertation avec les Quetignois·e·s. La nature et le  



 

coût de ce projet (5,5 millions d’euros) aurait dû susciter de la part de la majorité municipale une autre 
ambition pour une importante implication citoyenne. 

Nous souhaitons qu’après la construction de cet équipement vienne une période d’ouverture qui 
permette au plus grand nombre de s’impliquer activement dans le contenu des activités et la gestion 
de cet espace pour la réussite de ce projet de qualité. Et cela devrait se préparer dès maintenant. 
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45 peupliers abattus 
avenue du 8 mai 1945 
 

Tout récemment, tous les peupliers de l’avenue du 8 mai 1945 ont été abattus (photo d'une de leurs souches 
ci-dessus). Nous en avons demandé les raisons à Yves GALLY, président de l’Association Quetigny 
Environnement. Au-delà de cet abattage, qu’en est-il des arbres à Quetigny, de leur santé, de la nécessité de 
les protéger et d’en replanter d’autres ? 

 

Questions de Réinventons Quetigny  à Yves GALLY, président de l’Association Quetigny Environnement : 

La municipalité a décidé de faire abattre récemment tous les peupliers de l’avenue du 8 mai 1945. 
Pourquoi, selon vous ? 

Cette décision s’appuie sur un rapport d’expertise daté de janvier 2017 établi par la société ACER (pour 
Arboristes conseils, Conception végétale, Expertise & étude, Recherche), 9, rue Paul Dubourg, 25720 
BEURE. 

Il aura fallu à l’association plus de 9 mois de démarches pour obtenir, après saisine de la Commission 
d’Accès aux Documents Administratifs (CADA), la communication de l’étude auprès de la municipalité, 
étant précisé que les services de Dijon métropole avaient initialement indiqué à l’un de nos adhérents 
que ce document n’était pas communicable. 



Ce cabinet a procédé à un examen exhaustif de quasiment tous les arbres implantés sur le territoire de 
la commune sous les angles phytosanitaire, mécanique, ontogénique (développement) et de vitalité. 

Il a constaté que certains arbres étaient dans un état de sénescence avancé. C’est le cas en particulier 
des peupliers noirs d’Italie, avenue du 8 mai 1945, dont certains souffraient par ailleurs de maladies 
cryptogamiques et étaient attaqués par des champignons. Cette opération semble donc justifiée. 

 

Que dit le rapport sur ces arbres ? 

Pour beaucoup d’arbres qui sont jeunes ou adultes (et ne sont donc encore pas à l’état de sénescence 
au regard de leur âge), ce rapport met en évidence de mauvaises pratiques liées au choix des essences, 
à la nature du sol et du sous-sol sur lequel ils sont plantés et à l’entretien de ces végétaux (taille, 
désherbage, piétinement, absence de couvert végétal…). 

 

Plus généralement, quelle est l’appréciation de ce rapport sur les arbres de Quetigny ? 

Il apparaît que, globalement, la situation du parc arboré sur notre commune n’est pas des plus 
florissantes et qu’au cours des prochaines années, notamment pour les raisons évoquées ci-dessus, 
nombre d’arbres devront être remplacés. En nous transmettant ce document, la municipalité a bien 
précisé — et c’est compréhensible — que « ce rapport est bien un document de travail, support à la 
réflexion technique et à la prise de décision politique concernant le devenir du patrimoine arboré de 
Quetigny ». 

 

La majorité municipale, comme le précise son programme, prévoit de planter 800 arbres de maintenant 
à 2026. Qu’en pensez-vous ? Suffit-il de planter des arbres ? 

Nous pensons pour notre part que la municipalité doit engager immédiatement, à l’instar par exemple 
des 1000 arbres qui vont être plantés sur Chevigny-Saint-Sauveur, une réflexion autour d’un projet de 
plantation ambitieux, type forêt urbaine. Il faut absolument compenser dès maintenant les effets 
délétères en termes de réchauffement climatique que ne manqueront pas de générer les abattages des 
végétaux en fin de vie qui s’annoncent à plus ou moins long terme. Mais ce ne sont malheureusement 
que des solutions palliatives aux maux qui rongent le patrimoine arboré de notre commune. 

Ces mesures sont révélatrices du rôle purement fonctionnel et thérapeutique assigné à l’arbre dans la 
lutte contre l’effet de serre et le réchauffement climatique. L’arbre n’est pas perçu prioritairement 
comme un élément du cadre de vie, comme un élément de la biodiversité. 

En fait, si l’on veut changer le cours des choses, c’est bien un autre choix de développement qu’il nous 
faut entreprendre en arrêtant la métropolisation et ses corollaires (bétonisation, dégradation du cadre 
de vie, pollutions, difficultés de transport…) pour réimplanter durablement la vie dans nos campagnes 
et résorber la fracture territoriale. 

Le 10 novembre 2020 
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COVID et pauvreté 
 

Partout dans le monde, et bien sûr en France, la Covid-19 fait des ravages. Si personne n’est à l’abri de 
la maladie, son impact est très différent selon les pays, les régions, les classes sociales, le niveau de 
développement... Pour alimenter une réflexion globale, voici quelques constats et réflexions, à 
différentes échelles. 

En France, chaque jour, des personnes seules ou des familles subissent les effets de l'épidémie de 
Covid, du confinement, et des directives du gouvernement. Chaque jour, des personnes qui n'y 
songeaient pas se retrouvent en situation de pauvreté et doivent pousser la porte des associations qui 
peuvent leur venir en aide. 

Ainsi, les bénévoles du Secours Populaire en France font face à une augmentation des demandes 
d'aides de 15 à 50 % selon les départements. Elles viennent de travailleurs précaires, de personnes en 
fin de droit, de jeunes, de personnes âgées, de débouté·e·s du droit d’asile. Déjà, avant la Covid, la 
pauvreté était en augmentation dans notre pays : plus un million de pauvres en 10 ans (ils étaient 9 
millions en 2019). Parmi les causes : baisse des allocations logement, hausse de la CSG, changement 
des prestations jeune enfant et fin des contrats aidés, comme vient de l’analyser l’INSEE. Le SMIC ne 
permet plus à une personne seule de vivre décemment. 

Ce n'est pas le plan de sortie de crise qui va améliorer la situation : seulement 0,8 % des 100 milliards 
déversés (notamment à de grandes entreprises, sans contrepartie) sera consacré à la lutte contre la 
pauvreté... 
Concrètement, à Quetigny, où chaque jour apporte son lot d'inquiétudes pour ceux qui travaillent dans 
les secteurs touchés, il devient urgent de « muscler » le budget et les structures (CCAS) qui peuvent 



aider les habitants concernés à sortir la tête de l'eau dans la dignité : facilité des démarches 
administratives, aide à la recherche de formation et d'emploi, gratuité des transports, soutien financier. 

Pour aller plus loin : 

EN FRANCE : 

une enquête du Secours Populaire (avant le reconfinement) 
Baromètre IPSOS-SPF 2020 : la précarité depuis la covid-19 

un article de France 24 (avant le reconfinement) 
Conséquence de la crise sanitaire, la pauvreté gagne du terrain en France 

un article de Libération (depuis le reconfinement) 
Coronavirus à Marseille : le reconfinement fait craindre une flambée de la pauvreté dans les quartiers 
Nord 

AU NIVEAU MONDIAL : 

un article de Libération 
Covid-19 : l'extrême pauvreté dans le monde va augmenter pour la première fois depuis plus de vingt 
ans 
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Confinement saison 2 : 
rester en contact, mode d'emploi ! 
 

Ce deuxième confinement a des conséquences sur la vie de tous : d'abord des conséquences 
financières pour ceux qui sont en situation précaire, intérimaires, contrats courts, intermittents... 

Mais il a aussi des conséquences sur la vie sociale, confinée de fait : plus de repas en famille, plus de 
sortie entre ami·e·s, plus de cinéma, plus de spectacle. Bars et restaurants fermés, c'est chez soi qu'il 
faut rester. L'isolement se fait sentir, en particulier pour les personnes seules, pour ceux qui n'ont pas 
à aller exercer un métier qui réclame leur présence. Certes, cet isolement protège de la contagion, mais 
il peut aussi être source de mal-être. 

Sans compter que toutes les activités sont confinées également... 
 
Toutes ? Non !  Un centre social animé par d'irréductibles animateurs a décidé de résister à l'isolement 
de ses adhérents en proposant des activités insolites, adaptées aux contraintes du confinement. Le 
Centre Social La Passerelle se déplace ainsi vers les habitants pour proposer un café / croissants dans 
les halls d'immeubles ou dans le jardin, une soupe distribuée Place Centrale ou au Grand Chaignet, des 
kits d'activités livrés aux familles. Il est possible aussi d'écrire et de recevoir du courrier dont l'équipe 
sera le facteur, de participer à des débats et des jeux en visio, ou des échanges téléphoniques avec 
l'équipe. Ces initiatives originales sont à saluer, et peuvent nous donner des idées pour continuer, nous 
aussi, à cultiver la vie sociale. 

De la même façon, des associations poursuivent leur soutien aux personnes privées de ressources. 
Nous avions ainsi relayé l'appel à dons du Secours Populaire lors du 1er confinement, mais toujours 
d'actualité (https://www.reinventonsquetigny.com/projects). 



Nous souhaitons mettre en valeur et partager ainsi les initiatives prises sur la commune pendant cette 
période de confinement, ou les demandes d'aide bénévole. Vous pouvez les partager ici : elles seront 
publiées au fur et à mesure de vos envois dans cette rubrique. 
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Linky : avis aux copropriétaires 
d’immeubles et de lotissements 
 

À la faveur d’un tour de passe-passe législatif, ENEDIS va automatiquement et gratuitement devenir propriétaire, le 
22 novembre 2020, des colonnes montantes électriques de toutes les copropriétés, ce qui lui conférera un droit de 
servitude automatique lui permettant d’accéder 24h/24 aux compteurs électriques des copropriétés… 

ENEDIS aura de surcroît le droit d’imposer aux copropriétaires des travaux de rénovation qu’ils devront financer eux-
mêmes, sans que cela lui coûte un centime ! 

Pour en savoir plus : 

Notre magazine du mandat précédent  Autrement !  a abondamment développé les critiques que nous adressons au 
compteur Linky, et nous vous invitons à vous y reporter : 

Linky, le "compteur divisionnaire"  dans Autrement ! n° 4 (avril 2016) 

Linky, le déploiement a commencé  dans Autrement ! n° 5 (avril 2017) 

Linky à Quetigny : on peut le refuser dans Autrement ! n° 6 (février 2018) 

 

Plus récemment,  Santé publique éditions  a publié d’autres articles que nous vous invitons à découvrir : 

Comment s'opposer à cette mesure 

Pourquoi refuser Linky 
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Pour réduire les "incivilités", 
le TASER n’est pas une solution ! 
Par un compte rendu d’un Bureau municipal (= le Maire et ses adjoints), nous avons appris que "la 
formation de la police municipale à l’utilisation de pistolets à impulsions électriques" (PIE, souvent 
appelés TASER) a été examinée. Dans le même mouvement, on apprend que les policiers municipaux 
de Dijon et de Chenôve vont être équipés d'armes "létales" (à feu) en soirée... Ce n'est donc pas anodin ! 
 
Le Comité contre la torture de l’ONU a qualifié l' utilisation du taser de "forme de torture". Amnesty 
International, d'après des données américaines, lui attribue la mort d’au moins 500 personnes qui, dans 
90 % des cas, ne portaient pas d’armes. En France, le nombre de tirs au PIE a été multiplié par 8 entre 
2010 et 2019. 

Contre qui est dirigée cette mesure ? La situation à Quetigny est-elle si violente contre les personnes? 
Cette grave décision ne peut que conduire à l'escalade dans une société où les rapports sociaux se 
tendent. Elle sera assurément un mauvais signal en direction de notre jeunesse qui attend autre chose 
que des Tasers pour réduire son mal de vivre face au chômage, aux inégalités croissantes, et ses 
difficultés à se projeter demain sur une planète dévastée par les tenants d’un système qui les mène au 
désastre. 
 
La police municipale devrait être celle de la proximité : décider de l'armer de tasers, c'est prendre un 
tournant sécuritaire dangereux. Armer avant de dialoguer, est-ce efficace ? 

La tranquillité publique, la santé des citoyens sont des sujets majeurs de ce mandat. Le Maire considère-
t-il que la majorité obtenue le 15 mars, dans les conditions que l’on sait, lui donne un blanc-seing pour 
envisager en catimini des décisions aussi graves ? Nous avons une autre conception du lien social et de 
la ville apaisée. 



 
 
Nous ne sous-estimons pas les graves menaces que peuvent faire peser des personnes violentes sur la 
tranquillité et la vie de nos concitoyens, mais c'est à des services spécialisés dans la surveillance des 
propos violents et haineux sur les réseaux sociaux, la grande délinquance et le grand banditisme qu'il 
faut donner des moyens. Dans le cas du meurtre de Samuel Paty, on peut se demander pourquoi la 
plateforme PHAROS n'a pas pu donner suite aux signalements du meurtrier en juillet et août (avec 
quand même 400 tweets et une mise en scène macabre) : son effectif se réduisait au 17 octobre à une 
équipe de 28 fonctionnaires, débordée par 4 000 signalements par semaine. 

Quant à la violence liée à l'insécurité sociale que vivent de nombreux habitants de ce pays (9 millions 
de personnes sous le seuil de pauvreté, dont les rangs vont encore grossir avec le 2ème confinement), 
c'est par une autre politique qu'il faut s'y attaquer! Et la spirale des dépenses liées à la politique 
sécuritaire (caméras, sociétés de surveillance, équipements..) grève une part du budget des villes, qui 
pourrait être utilisé autrement. 

Les élus de proximité que sont les maires et les conseillers municipaux ne peuvent oublier ce contexte. 
 

 
Pour aller plus loin : 

Déjà en 2016, le sociologue Laurent Mucchielli publiait un article faisant le bilan des politiques 
sécuritaires et de leur efficacité, notamment au niveau des communes : 

https://www.lagazettedescommunes.com/439079/securite-videosurveillance-radicalisation-le-bilan-
sans-concession-du-sociologue-laurent-mucchielli-22/ 
 
En septembre 2020, ce sociologue donnait une interview au site ACRIMED (Actualité CRItique des 
MEDia) qui revenait sur une émission de la chaîne Cnews, organe de diffusion des penseurs d'extrême 
droite, sur les incidents survenus dans l'été, après le déconfinement ; devenus chroniqueurs 
permanents sur les plateaux des chaînes grand public (LCI, BFM, Cnews..), ces penseurs diffusent en 
continu la haine et la division entre les citoyens d'origines différentes : 
 
https://www.acrimed.org/Insecurite-et-ensauvagement-mediatique-entretien 
 
Zemmour, condamné à plusieurs reprises pour incitation à la haine (entre autres en septembre 2020), 
continue ses ravages quotidiens sur la chaine Cnews dont l'actionnaire principal est Vincent Bolloré. 
Cela nous rappelle les pratiques d'un certain président d'un pays outre-atlantique, qui ne lui auront pas 
porté chance... 
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Un écoparc pour le DFCO ? 
L’Écoparc est la nouvelle zone d’activités de l’Est dijonnais destinée aux entreprises, dont environ 90 
ha pour les industries et les services aux industries et 20 ha pour les TPE/TPI. C’est le plus vaste parc 
d’activités de l’agglomération dijonnaise, qui prévoit la création de 6 500 emplois à terme. 
L’aménagement de ce parc doit se faire progressivement en quatre phases, les deux premières à Saint 
Apollinaire sur une surface globale de 110 ha, les deux suivantes à Quetigny sur une surface de 75 ha. 
 
En juin 2009, la communauté d’agglomération a confié l’aménagement de ce parc à la SPLAAD (société 
publique d’aménagement de l’agglomération dijonnaise). Une enquête publique s’est déroulée en 
décembre 2012, dans une indifférence quasi-totale à l’exception de l’association Quetigny-
Environnement qui estimait le projet disproportionné par rapport aux besoins réels de 
l’agglomération et surtout la disparition à terme de 185 ha de terres agricoles en limite d’une 
métropole de plus de 250 000 habitants. 
 
Sept ans après les travaux d’aménagement de la 1ère phase, où en est-on ? Le compte-rendu annuel 
de la SPLAAD de juin 2019 fait état de 4 lots cédés pour une surface de 1,34 ha. Trois entreprises (OCI, 
DICOLOR et ERGO) dont deux sont des transferts internes à l’agglomération, sont actuellement 
installées sur une surface totale d’environ 1 ha. Ces trois entreprises embauchent au total environ 60 
salariés. 
Faute d’attractivité, l’offre s’est tournée vers d’autres activités que l’industrie et le tertiaire. Depuis plus 
d’un an le DFCO dispose de 13 ha pour y installer, sur la tranche n° 2, deux terrains de foot en pelouse 
naturelle et d’un centre de performance de 3000 m2 (musculation, balnéothérapie, détente et 
restauration) dont l’achèvement est prévu début 2021. 
 
N’y a-t-il pas assez de terrains de sports sur l’Agglomération ? Selon qu’on est supporter du DFCO ou 
non la réponse est sans doute différente. Mais cette extension est-elle vraiment compatible avec la 
préservation des terres agricoles nécessaires pour le maraîchage, l’agriculture bio et les circuits courts 



en périphérie immédiate de l’agglomération ? Nous avons besoin de ces terres, non pas pour le projet 
TIGA* de F. Rebsamen pour l’alimentation durable qui va prolonger en réalité l’agriculture 
conventionnelle, mais pour opérer la transition agroécologique, en priorité au moyen de l’agriculture 
biologique. En tous cas, ce n’était pas la destination de ce parc d’activités. 
 
Au plan financier, cet écoparc est un véritable boulet. Au 30 juin 2019, le compte de résultats établi 
par la SPLAAD (SPLAAD rapport écoparc 2019) faisait état de dépenses de 29,3 millions d’euros et de 
4,9 M € de recettes depuis le début de l’opération. Si on ne peut pas amortir un écoparc en quelques 
années, on ne peut pas qualifier de réussite un tel déficit avec seulement 0,7 M€ de recettes pour la 
vente de terrains. Les frais financiers payés depuis la mise en service de la 1ère tranche s’élèvent à 1,9 
M€. Avec 3,3 M€ de rémunération, la SPLAAD, elle, s’en sort bien et même très bien. Au détriment des 
contribuables de la métropole qui n’ont pas eu leur mot à dire dans un projet dont l’utilité est plus 
que jamais mise en doute. 
 
Quant à la promesse de 6 500 emplois à terme, le terme paraît s’éloigner au fur et à mesure que 
l’horizon se rapproche... 

  

_______________________________________________________________________________________ 
* Lauréate de l'appel à manifestation d'intérêt "Territoires d'innovation - grande ambition" (TIGA) du Programme 
d'investissements d'avenir lancé par l'État, Dijon Métropole a été retenue en janvier 2018 pour son projet de 
territoire "modèle du système alimentaire durable de 2030". Dijon Métropole veut être, demain, en capacité de 
nourrir les habitants du territoire, et atteindre l'autosuffisance alimentaire. 
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Les Jardins de l'Engrenage à Dijon 
La Lettre n° 1 évoquait les jardins de l'Engrenage, avenue du Drapeau à Dijon. Cet espace promis à la 
construction de 330 logements avait été occupé le 17 juin, journée "contre la réintoxication du 
monde" suite au confinement. Cette occupation avait pour but de mettre un coup d'arrêt à la 
bétonnisation du quartier, et de proposer que les habitants puissent créer un projet alternatif. Il 
pourrait prendre en compte les besoins d'espaces verts dans cette avenue bordée d'immeubles, dont 
le seul "poumon vert" est cet espace promis à la construction. 

Soutenu par un collectif de 10 associations d'habitants de Dijon, les Jardins de l'Engrenage 
rassemblent des habitants qui prennent ensemble les décisions sur son usage (jardins potagers, 
loisirs avec terrains de boule par exemple...). Beaucoup sont des jeunes, qui vivent en ville mais 
souhaitent que la ville ne devienne pas irrespirable ! 

Ce 4 novembre, suite à une plainte en référé déposée par la Ville de Dijon (qui voulait être labellisée 
capitale verte européenne !!) auprès du tribunal de Dijon, un jugement a été rendu. Il se prononce 
pour l'expulsion des Jardins : alors que 7 000 logements sont vacants à Dijon, quelle urgence à en 
construire 330 nouveaux ? 

 

Pour aller plus loin : 

Voir les préconisations de la Convention citoyenne pour le climat. 

Article du site participatif Dijoncter. 
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Dijon ne sera pas 

capitale verte européenne pour 2022 
 

Chaque année depuis 2010, se déroule la finale des villes sélectionnées pour être la capitale verte 
européenne. Peuvent concourir les villes de plus de 100 000 habitants. La sélection et l’élection de la 
ville lauréate se fait par la commission européenne sur la base de 12 critères tels que le traitement des 
déchets, la qualité de l’air, le bruit, la biodiversité, l’utilisation durable des sols, etc, sans oublier la 
gouvernance. 

La ville élue obtient un prix de 350 000 euros pour 2022, et 600 000 euros sont prévus pour 2023. 

Au-delà de la récompense financière, ce qui compte le plus, c’est la notoriété, la renommée 
internationale, l’attractivité et la référence en matière environnementale, source de retombées 
économiques et financières à venir. 

Grenoble, lauréate du concours pour 2022, succède à la ville de Lahti en Finlande pour 2021. Nantes 
avait été élue en 2013. Dijon, déjà candidate en 2018, avait terminé à la quatrième place. 

Parmi les arguments abordés par Dijon, figurent notamment la Smart City, le projet d'alimentation 
durable d'ici à 2030, le projet d'hydrogène ou encore la protection de la biodiversité. 

Présidée par un maire écologiste, Grenoble avait sans doute une longueur d’avance en matière de 
transition écologique et aussi de mobilisation citoyenne pour un projet vert. 


